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Ville d’Ambérieu en Bugey 
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 

Compte-rendu de la séance du 05 juin 2025 

 
Par courrier envoyé le 26 février 2025 par mail, les membres de la CCSPL ont été invités à la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie ce jour en salle du Conseil 
Municipal.  
 
La liste d’émargement a été établie comme suit :  
 

M. Daniel FABRE Président de la CCSPL Présent 

M. Daniel GUEUR  Adjoint au Maire  Excusé 

Mme Liliane FALCON Adjointe au Maire Présente 

M. Fabrice BOURDIN  Conseiller Municipal Délégué Excusé  

M. ABBES  Conseiller Municipal Présent 

M. PRADEAU Représentant associatif titulaire Présent 

Mme Claire MARTIN SISTERON  Représentante associative titulaire Présente 

Mme Denise DUMONTET Représentante associative suppléante Excusée 

Mme Leïla KECHICHE Représentante associative suppléante Excusée 

M. Thomas BASTIDE SARL Philippe VEDIAUD Publicité Présent 

 
Une brève présentation du marché est rappelée à l’auditoire présent, ce dernier étant 
désormais en action depuis deux ans. Le rapport d’activité reprenant l’ensemble des éléments 
constitutifs de l’activité a été transmis en amont aux membres de la CCSPL. 
 
Le contrat de concession porte sur la mise à disposition, l’installation, la maintenance et 
l’exploitation commerciale des mobiliers urbains, signé entre la Commune et la SARL Philippe 
VEDIAUD pour une durée de 12 ans à compter du 1er janvier 2023, sans reconduction 
possible. 
 
La concession porte sur les mobiliers urbains neufs suivants : 
 

• 25 planimètres dont 4 déroulants 

• 45 portiques micro-signalétique dont 2 sont en attente pour cause de travaux : celui 
situé aux 4 coins, angle re A. Briand et rue A. Bonnet / l’autre Angle Avenue Sarrail 
et avenue de la Libération. 

• 7 panneaux affichage libre  

• 1 écran numérique installée derrière l’école Jules Ferry 

• 1 borne numérique installée devant la Mairie 

• 1 borne numérique en attente d’emplacement place de la Rencontre  

• 2 écrans numériques (accueil et état civil) 

• 2 colonnes Morris dont l’une est située aux Arcades et l’autre est à installer Angle 
Place Pierre Sémard – Avenue Salengro. 

 
 
En début de contrat, quelques dégradations ont été constatées, avec deux portiques détruits 
pas un tiers non identifié en mai 2024 et un autre en décembre 2024. Cela représente assez 
peu de dégradations au final.  
 
Deux colonnes culturelles ont été déplacées temporairement, car elles se trouvent sur des 
lieux qui seront prochainement en chantier. Ces colonnes étant vieillissantes, une réflexion 
sera menée pour leur remplacement une fois les travaux finalisés.  
 
Le nettoyage de l’ensemble du mobilier urbain cité dans le contrat est en principe effectué 
toutes les semaines. Les affichages libres sont nettoyés 3 fois par an. 
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Il est noté une augmentation des publicités sur le parc privé. La commune a également 
remarqué cette évolution qui est néanmoins conforme au règlement local de publicité.  
 
En 2025, le changement des panneaux lumineux situés avenue de Lattre de Tassigny, au 
carrefour vers le Centre Commercial du Bugey et en gare, qui faisaient l’objet d’un précédent 
marché, seront enlevés et changés par la SARL Philippe VEDIAUD Publicité.  
Ils seront remplacés par des totems. Il est signalé que le panneau situé avenue de Lattre de 
Tassigny est très lumineux ce qui peut être source de nuisance. Cela avait déjà été souligné 
lors de la CCSPL de 2024 et une demande avait été faite en conséquence au prestataire qui 
avait diminué au maximum de ce que la technologie de ce panneau permet. En principe, ce 
dernier étant remplacé prochainement son éclairage sera davantage modulable. L’extinction 
est également possible la nuit. 
 
Il est demandé qui fourni l’électricité nécessaire au mobilier urbain. S’agissant d’une délégation 
de service publique, la ville ne prend pas en charge les coûts d’alimentation. De fait, les 
panneaux sont équipés de leurs propres compteurs et l’entreprise Védiaud en assure la prise 
en charge.  
 
La Société est satisfaite de l’attention que les commerces portent aux planimètres et de 
l’évolution du marché. 
 
Le présent marché à vocation à évoluer avec les nouvelles technologies à venir dans les  
12 prochaines années et de fait faire évoluer les mobiliers. Notamment, il est suggéré de 
regarder d’autres modèle pour les colonnes culturelles.  
 
 
 

L’Assemblée prend acte de cette présentation. 
Monsieur le Maire lève la séance à 10h30. 
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